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ARTICLE 32

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« d’un mois »

les mots :

« de deux mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner au responsable du traitement des données un délai raisonnable de 
deux mois afin de mener avec soin cette opération.

Le délai prévu initialement d’un mois est trop court pour traiter une telle demande. Il pourrait ainsi 
engorger le système de traitement et menacer la sécurité du système.


